SYNDICAT MIXTE DE DEVELOPPEMENT

       TOURISTIQUE DU HAUT-JURA

----------------------------------------------------------
	COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU COMITE SYNDICAL 

DU MERCREDI 2 DECEMBRE 2009



PRESENTS : Mmes Anne DOUKHAN, Isabelle HEURTIER, Irmtraut PAGNIER, 



 Ursula RHYNER, Marie-Agnès GROS, Véronique BEAUD, 



 Claudie PILLARD


                        Mrs
 François CASAGRANDE, Lucien MAIRE, Nicolas GOSSET, 



 Philippe MERMET, Emile MARNAT


EXCUSES :  Mme
 Sylvie ZALIO


                       Mrs
Claude CAVALLINI, Frédéric PANSARD, Alexandre 

 

DEBORDES


 ASSISTAIENT A LA REUNION EN DEBUT DE SEANCE : Mrs Christian DAVID, 

                                                                                                                                Nicolas GINDRE

                                           -----------------------------------------------


Monsieur le Président ouvre la séance en remerciant les membres présents. Le quorum est atteint.


L’assemblée désigne à l’unanimité Madame Marie-Agnès GROS, comme secrétaire de séance.


Monsieur le Président donne la parole à Monsieur Nicolas GINDRE, Président de la communauté de communes des Hautes-Combes.

Monsieur Nicolas GINDRE explique à l’assemblée qu’une réunion a eu lieu le mercredi 25 novembre 2009 avec les maires des communautés de communes de Val de Bienne, le Plateau du Lizon et les Hautes-Combes.

La majorité des maires présents ont émis un avis favorable pour travailler ensemble dans le but d’une fusion.

Une réunion aura lieu le mercredi 16 décembre 2009 pour déterminer les groupes de travail. Il souhaite que le SMDT soit associé à cette réflexion.

Une réflexion est également en gestation au pays pour créer un office de compétence avec les six communautés de communes du Haut-Jura pour la promotion et la communication.

En tant qu’ancien président du SMDT, il regrette les difficultés du SMDT pour trouver un plan de damage et de plus la neige est arrivée. Il souligne que pour les touristes il faut surtout une continuité dans le plan de damage.


Monsieur le Président donne ensuite la parole à Monsieur Christian DAVID, maire de la Pesse et Conseiller Général du canton des Bouchoux. Il est inquiet car à la veille de faire du ski de fond, il ne sait pas ce qui sera damé sur le territoire des Hautes-Combes. Il mentionne qu’à côté du territoire des Hautes-Combes, il y a des sites qui sont bien organisés et structurés et ce manque de structuration va se sentir au niveau des touristes. Il est conscient qu’il faut réorganiser le damage sur le territoire mais il y a des logiques à respecter dans l’intérêt de tous.

Il est d’accord pour la suppression de la piste du Ramble mais pas des autres pistes.
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Madame Marie-Agnès GROS mentionne qu’un travail a été fait en amont avec les délégués du SMDT mais à charge des délégués de faire remonter les informations au sein des conseils municipaux.


Puis Monsieur MARNAT donne la parole à Monsieur VACHER de Ain Espace Nordique pour expliquer le Nordic Pass Rhône-Alpes.

Le Nordic Pass Rhône-Alpes est un badge informatique qui se glisse dans la chaussure des skieurs et son support pourra être présenté lors des contrôles. Le badge permettra une comptabilisation des skieurs sur les sites équipés d’une borne de comptage. Cet hiver, seuls quelques sites seront équipés en bornes informatiques. Dans l’Ain, l’installation se fera à la Praille.

Les bornes n’étant pas installées sur l’ensemble des sites, il a fallu réfléchir à une clef de répartition prenant en compte le chiffre d’affaires des sites.

La carte individuelle adulte à 110,00 € :

Vendue avant la neige par les structures départementales seulement aux  ‘ressortissants’, puis par les sites dès leur ouverture. Reversement à la Fédération Rhône-Alpes Nordique de 32 € avec 5% ( soit 5,50 €) conservés par la Fédération pour assurer son fonctionnement minimum et 26,50 € reversés aux structures départementales au prorata de la moyenne de leurs chiffres d’affaires des saisons 2008/2009 et 2009/2010.

La carte jeune moins de 16 ans à 28,00 € :

Indem mais reversement unique à la Fédération de 5% ( soit 1,40 %)

La carte groupe à 100,00 € :

Vendue exclusivement par les structures départementales. Le reversement se fera dans les mêmes conditions que la carte individuelle. 


Pour le site de Giron, Le matériel est payé par l’association mais les frais de génie civil et de fonctionnement sont à la charge du site.


Après ces interventions, Monsieur le Président passe à l’ordre du jour.

1) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 29 OCTOBRE 2009 :


Monsieur le Président demande à l’assemblée de bien vouloir  formuler les éventuelles remarques concernant le compte-rendu de la réunion du 29 octobre 2009.

Monsieur le Président demande que dans les affaires diverses g) Webcam, il soit demander le coût également pour une installation d’une webcam au Berbois.


Après ces remarques, le compte-rendu de la réunion du 29 octobre 2009 est approuvé à l’unanimité.  

2) COMMISSIONS :


L’emploi du temps de Mme DOUKHAN ne lui permet pas d’assister aux commissions en journée, ainsi elle demande d’être remplacée.

Mme DOUKHAN fait partie de la commission de relecture de documents et de communication et de la commission du personnel.

Après en avoir délibéré, Mme Véronique BEAUD remplacera madame DOUKHAN à la commission du personnel.
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La commission du personnel se composera désormais de la façon suivante :

- M. Emile MARNAT

- M. François CASAGRANDE

- Mme Marie-Agnès GROS

- Mme Claudie PILLARD

- M. Claude CAVALLINI

- Mme Sylvie ZALIO

- Mme Véronique BEAUD


Quant au remplacement de Madame DOUKHAN à la commission de relecture de documents et de communication, Monsieur CASAGRANDE suggère de demander à Monsieur Bernard FELLMANN, maire de Bellecombe.

Monsieur CASAGRANDE lui posera la question.

3) PARTENARIAT HAUTES-COMBES/TRAM’JURASSIENNE :     


Suite à des rencontres informelles sur le salon Made in Jura à Lons-Le-Saunier entre le Président de la manifestation TRAM’JURASSIENNE et plusieurs prestataires touristiques des Hautes-Combes, les organisateurs de la TRAM proposent que le Territoire des Hautes-Combes soit l’invité d’honneur de l’édition 2010 de cette manifestation.

La Tram’Jurassienne :


· L’édition 2010 sera la 22ème Tram’Jurassienne. Champagnole en est le cœur géographique. 

· Elle se tiendra les 26 et 27 juin 2010, sachant que le dimanche est la journée forte de cette manifestation

· Il ne s’agit pas d’une compétition mais d’une grande randonnée qui se fait à pied, VTT, en cyclo ainsi qu’un parcours pour handicapé. Elle se décline sur plusieurs distances de 3 à 147 km selon le mode de déplacement

· Le public est familial avec la présence de nombreux enfants venus soit en famille soit dans le cadre des écoles. Une randonnée spécifique enfants, la Traminette, se déroule le mardi précédent le week-end de la Tram 

· Cette manifestation est festive et conviviale,  près de 6000 participants et 600 enfants

· Outre l’aspect sportif, de nombreuses animations sont proposées autour de l’événement

Pour les organisateurs de la TRAM, la présence des Hautes-Combes doit générer une attractivité supplémentaire à la manifestation.

Il est donc proposé que le territoire des Hautes-Combes soit présent sur les sites à travers les prestataires touristiques qui font appel à des animaux. Ils sont multiples et divers sur les Hautes-Combes : chiens de traîneaux, bisons d’Amérique, lamas, ânes, rennes…

Les animations proposées sur place avec les animaux seraient prétextes à faire la promotion du territoire et de l’ensemble de l’offre touristique 

CONTRE-PARTIE :

· S’agissant d’un invité d’honneur Jurassien, la présence des Hautes-Combes est proposée à titre gratuit.

· Les Hautes-Combes seraient présents sur les supports de promotions de la manifestation, notamment les 10 000 documents publicitaires, les cartes des parcours et tous autres supports à définir le cas échéant

· La réalisation et la diffusion de documents spécifiques sont autorisés par l’organisateur ( flyers, banderoles…)
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· Un stand du territoire est bien entendu possible

· L’organisateur fera en sorte que la presse qui couvre la manifestation mette l’accent sur la présence de l’invité d’honneur et sur les animations qu’il propose sur la manifestation


A noter que la communauté de communes des Hautes-Combes a émis un avis favorable pour aider le SMDT dans cette action. 


Après en avoir délibéré, le comité syndical donne son accord à l’unanimité pour que le SMDT participe à la Tram’Jurassienne en tant qu’invité d’honneur.

Il sera envoyé un courrier aux prestataires susceptibles de participer puis une réunion aura lieu avec les personnes intéressées par l’organisation.   

5) PROPOSITION DE RANDONNEE NOCTURNE : 


Monsieur Ultick TAINTURIER de Longchaumois souhaite organiser sur le territoire des randonnées nocturne’ étoile-histoire des constellations’.

Il propose les lundis 21 et 28 décembre 2009 ( ou autre date).

Descriptif :

Randonnée nocturne d’environ 3 km sans difficulté et accessible à tous avec identification de constellations et récits de leurs origines mythologiques. Heure de départ ( 18h ou 20h). Vin chaud et chocolat chaud offerts en cours de randonnée

· départ : devant l’office de tourisme

· niveau : facile

· durée : 2h

Partenariat souhaité :

Il sollicite le SMDT pour figurer dans les plaquettes d’animation, et que le SMDT prenne les réservations ( limite 25 participants)

Il assurera la sécurité et l’animation de ces sorties nocturnes et fournira également les lampes frontales.

Il souhaite également proposer des randos nocturnes ‘contes et personnages fantastiques’ du Haut-Jura.


Après en avoir délibéré, le comité syndical donne son accord pour ce genre de manifestation, sous réserve que Monsieur TAINTURIER soit titulaire du BE et qu’il cotise aux points Informations.


La même publicité sera faite pour ‘Naturellement Chouette’ de Giron qui fait la même activité.

5) MODIFICATION DES STATUTS DU SMDT : 


Lors de la réunion du 16 septembre 2009, le comité syndical du SMDT a donné son accord de principe pour transférer la gestion des points informations à la communauté de communes des Hautes-Combes.

                                                                                                                              …/…

---5---


Il y aurait donc lieu de modifier les statuts du SMDT notamment l’article 2 à partir du 1er janvier 2011.


Après en avoir délibéré, le comité syndical souhaite une réunion avec les élus de la Communauté de Communes des Hautes-Combes, les élus du SMDT et Madame François THUREL, chargée de mission Tourisme du PNR,  pour connaître la politique de la communauté de Communes fasse à ce transfert.

6) CONVENTION POUR LE DAMAGE DU TELESKI DES MOUSSIERES :


Après les remarques de la commune des Moussières, notamment en cas de chômage technique, la répartition du salaire du dameur ( salaires + charges) se fera à raison de 22 % pour la commune des Moussières. 


Le comité syndical approuve à l’unanimité la convention à intervenir avec la commune des Moussières pour le damage du téléski des Moussières.


A ce sujet, Madame BEAUD demande qu’une réunion soit organisée avec Monsieur François MERMET, Monsieur Stéphane BARBE et Jérémy PIGNIER pour bien définir les rôles de chacun. 

7) CONVENTION POUR LE DAMAGE DU TELESKI DE LA PESSE :


Chaque délégué a reçu le projet de convention pour le damage du téléski de la Pesse.

Le comité syndical demande qu’il soit ajouté un article comme pour les Moussières en cas de chômage technique. La participation de la commune de la Pesse sera de 9% ( salaires + charges) du salaire du dameur.


Après cette modification, le comité syndical approuve à l’unanimité la convention avec la commune de la Pesse pour le damage du téléski de la Pesse.

8) CONVENTION POUR LE DAMAGE DU TELESKI AVEC LAJOUX :


Pour cette commune, la convention de l’année 2008-2009 n’est pas soldée. Monsieur Philippe MERMET demande que la facture soit réduite de 2 heures de damage.


Après en avoir délibéré, le comité syndical donne son accord à l’unanimité pour une réduction de 2 heures soit 300 € . Une réduction de titre sera faite dans ce sens.

9) ACHAT DE MATERIEL :


Il est proposé d’acheter :

· une remorque pour un montant d’environ 1 251,00 € TTC

· Différents matériels  ( perceuse, défonceuse, compresseur, ..) pour un montant de 2 709,63 € TTC

L’idéal pour ce petit matériel, est de ne pas dépasser 1 200,00 € TTC

                                                                                                                                        …/…
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Le comité syndical donne son accord pour ces achats, sous réserve que les crédits budgétaires le permettent.


Madame PAGNIER demande que soit acheté pour Giron un feu de sécurité pour le scooter des neiges et un casque.


Il s’agit de dépenses de fonctionnement et le comité syndical donne un accord de principe.

10) DECISION MODIFICATVE N° 2 :


Il y aurait lieu de faire des virements de compte à compte :

Section d’investissement Dépenses

Cte 21318 ‘autres bâtiments publics’………………………………….
 6 987,00 €

Cte 2168 ‘autre collections d’art’……………………………………..  
 
2 227,00 €

Cte 2182 ‘ matériel de transport’…………………………………….              

28 000,00 €

Cte 2315 ‘immobilisation en cours’………………………………….          
- 30 927,00 €

Cte 2128 ‘aménagements et aménagement de terrains’……………..               

3 000,00 € 

Cte 1641 ‘emprunt’………………………………………………….           

- 1 273,00 €

Cte 2158 ‘autres installations, matériel et outillage technique’…….        
 
1 200,00 €

Cte 1321 ‘subvention Etat’………………………………………….               

20 971,00 €

Cte 1327 ‘budget communautaire’………………………………….               

25 605,00 €

Cte 1322 ‘subvention région’………………………………………                  
8 561,00 €

Cte 1324 ‘Communes’……………………………………………….               
3 413,00 €

Cte 1323 ‘ subvention Département’………………………………..  
 
6 800,00 €

Cte 1326 ‘ autres établissements publics’……………………………              

14 423,00 €

Cte 192 ‘plus ou moins value sur cession’…………………………..         
203 522,54 €

   



Section d’investissement Recettes :

Cte 2031 ‘Frais d’étude’…………………………………………………        
6 987,00 €

Cte 205 ‘concessions’…………………………………………………..          
2 227,00 €

Cte  451 ‘compte de rattachement’……………………………………….     
79 782,00 € 

Cte 2158 ‘autres installations, matériel et outillage’……………………..   
203 522,54 €

Section de Fonctionnement dépenses :

Cte 022 ‘dépenses imprévues’…………………………………………..      
- 5 168,00 €

Cte 61551 ‘entretien du matériel roulant’………………………………         
5 168,00 €

Cte 6064 ‘Fournitures administratives’…………………………………         
1 500,00 €

Cte 6188 ‘autres frais divers’……………………………………………       
25 000,00 €

Cte 0622 ‘carburants’……………………………………………………         
2 000,00 €

Cte 6156 ‘maintenance’………………………………………………….        
2 000,00 €

Cte 675 ‘valeurs comptables des immobilisations cédés………………..     
186 522,54 € 

Section de fonctionnement recettes :

Cte  70878’ remb. par autres redevables’……………………………….        
20 000,00 €

Cte 70382 ‘ redevances ski de fond’……………………………………           
7 000,00 €

Cte 7362 ‘taxes de séjour’………………………………………………           
3 500,00 €

Cte 775 ‘produits des cessions’…………………………………………         
17 000,00 €

Cte 776 ‘différences sur réalisations’…………………………………..        
186 522,54 €
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Le Comité syndical approuve à l’unanimité la décision modificative n°2 ci-dessus.

11) AFFAIRES DIVERSES :

a) Indemnité de conseil à Monsieur le trésorier :


Suite à l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et suite au décret n°82.979 du 19 novembre 1982, précisant les conditions d’octroi d’indemnité par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat par les communes, Monsieur Jean-Luc CAMILLERI sollicite la communauté de communes des Hautes-Combes pour son indemnité de conseil à partir du 3 août 2009.

Le conseil communautaire doit se prononcer sur le taux du pourcentage par an de cette indemnité.

Cette indemnité est calculée par application d’un barème fixé par arrêté interministériel à la moyenne des dépenses budgétaires des trois derniers exercices, à l’exclusion des opérations d’ordre.

Le montant de l’indemnité de M. CAMILLERI depuis le 3 août s’élève à 159,74 € brut soit 145,77 € net.


Le comité syndical donne son accord à l’unanimité pour attribuer une indemnité de conseil à 100 % à Monsieur le Trésorier.

b) Demande de l’Association Raid Dahu :


L’association Raid Dahu sollicite le SMDT pour l’organisation d’un week-end sportif les 6 et 7 février 2010.

Puisqu’il s’agit du site de Giron, Madame PAGNIER fera directement la réponse.

c) Publicité dans le journal Le Comtois :


Le SMDT a reçu une offre pour une publicité dans le journal le ‘pays comtois’. Le prix de 1/8 de page est de 695 €.


Le Comité syndical décide de ne pas donner suite à ce dossier.

d) Demande de M. Jérémy PIGNIER :


Monsieur PIGNIER demande pour utiliser sa radio portative personnelle en lieu et place du système fixe des machines. 


Le Comité syndical donne son accord.

e) Réunions des différents organismes :

- le jeudi 10 décembre 2009 de 10 h à 12 h à la mairie de Champagnole : opération webcams

Mme Marie-Agnès GROS et M. Philippe MERMET représenteront le SMDT à cette réunion

- le mercredi 3 décembre 2009 à 10 h au camping de la Pergola à Marigny : réunion CDT sur les données collectées dans le cadre d’une première enquête clientèle menée sur l’été 2009

                                                                                                                                          …/…
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- le mercredi 9 décembre 2009 à 17 h au conseil général du Jura : réunion CDT sur le principe de la réorganisation des associations et de la fusion-absorption de l’association service Loisirs-accueil Jura par le l’association CDT du Jura  

- le jeudi 17 décembre 2009 à 9h à la maison du PNR : présentation des volets tourismes de la charte du Parc et déclinaison opérationnelle à 3 ans  

Mme Véronique BEAUD représentera le SMDT à cette réunion

f) Groupe Tétras Jura :


Le Groupe Tetras Jura souhaite organiser une réunion avec le personnel du SMDT pour les sensibiliser sur la préservation des zones naturelles protégées du Grand Tetras.


Le comité syndical donne son accord à l’unanimité et demande que cette formation ait lieu la première semaine de janvier.

g) Convention Ain Espace Nordique/ SMDT :


Suite aux explications de Monsieur VACHER en début de séance, le comité syndical autorise à l’unanimité le Président à signer la convention à intervenir entre Ain Espace Nordique/SMDT pour la saison d’hiver 2009-2010

h) Journée ski d’rando nordic :


GTJ propose une journée ski d’rando nordic le 17 janvier 2010 dans le massif du Jura, du Vercors et des Hautes-Alpes.


Sur le secteur du Jura, cette activité est proposée à la Pesse.

GTJ demande la participation du SMDT. Le comité syndical donne un accord de principe en attendant d’avoir plus de précisions.

i) Questions de l’assemblée :

Monsieur Philippe MERMET demande d’acheter des plaquettes directionnelles pour un montant TTC de 449,58 € et des plaquettes trespa pour un montant de 21,86 € TTC l’unité, soit un montant d’environ 174,88 € TTC.

Le comité syndical donne son accord pour ces achats.

Madame Marie-Agnès GROS  demande qu’il soit acheter des piquets pour baliser des sentiers raquette.

Mme GROS précisera le nombre exacte et une commande sera faite.

Monsieur Philippe MERMET demande qui va payer l’électricité pour le fil neige et la cabane ludique car la commune de Lajoux ne souhaite plus honorer cette dépense.

Monsieur le Président doit rencontrer le conseil municipal de Lajoux, le 10 décembre 2009. Cette question sera débattue lors de cette rencontre.

12) DAMAGE SUR LE SECTEUR DU JURA :


Après en avoir délibéré, il est proposé les modifications suivantes à titre expérimental pour la saison d’hiver 2009-2010 :

                                                                                                                                   …/…
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Suppression de pistes :

Commune de la Pesse

Piste du Nerbier au carrefour piste du Ramble
soit 1 700 m

Comme de Lajoux :

Piste en Barnet

soit 1 500 m

La bolaise-La Balise

soit    600 m

Commune des Moussières :

Boucle derrière Les grands Prés 
soit 1 500 m

                                                                                                           ______________

TOTAL
                                                                            5 300 m
  

Réseau secondaire :

Tracé chaque fois qu’il neige en haute saison

Tracé le week-end n en moyenne saison ( voir les conditions météorologiques et fréquentations)

Commune de Lajoux :

La Pièce d’Aval – la Balise- Sur le Content
soit 3 000 m

Aller + retour = 6 000 m

Commune Les Molunes

Les Copains de l’Almont-carrefour après la carrière
soit 3 000 m

Aller + retour = 6 000 m

Commune de Bellecombe

Les Mouilles-l’Enquerne

soit 1 650 m

Commune de la Pesse

L’Enquerne-L’Eolienne

soit 1 430 m

L’Enquerne-Le Reculet 

soit 2 040 m

                                                                                                   ________________

TOTAL

    11 120 m

Pas de création de pistes 


Une réunion avec les prestataires aura lieu le mardi 15 décembre 2009 à 14 heures aux Dolines avec l’ordre du jour suivant :

· Information sur le plan de damage 2009-2010  

· Taxe de séjour

· Affaires diverses.


Pour le week-end du 5-6 décembre 2009, il n’y aura pas de contrôleur dans les cabanes.

Pour le week-end du 12-13 décembre 2009, en fonction des conditions météorologiques, une personne sera à la cabane à Lajoux et à la Pesse.

                                                                                                                                 …/…
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La prochaine réunion est fixée le mercredi 13 janvier 2010 à 18 heures à la salle des Dolines.


L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance à 23 heures.




                            Fait à Lajoux, le 9 décembre 2009

                                                                                                               Le Président,

                                                                                                              Emile MARNAT 

